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Droit de réponse suite au rapport d’évaluation des engagements 
pris par l’entreprise GROUPE ROCHER dans le cadre du 
programme Entreprises engagées pour la nature 

 
 
A Issy les Moulineaux, le 16/06/2023, 
 
Droit de réponse adressé à l’OFB par Claude Fromageot, Directeur Mission et Impact Groupe Rocher, et Clara Skoglund, 
Responsable Mobilisation & Plaidoyer RSE Groupe Rocher : 
 
Suite à la réception de notre rapport d’évaluation, nous avons souhaité en savoir plus sur les modalités d’évaluation au 
regard du plan d’action que nous avions déposé et avons ainsi échangé avec les équipes de l’OFB par téléphone. De façon 
ouverte et constructive, nous avons partagé notre étonnement concernant certaines remarques stipulées dans notre 
rapport d’évaluation alors que même notre plan d’action n’avait pas été challengé en amont au moment du dépôt.  
 
Par ailleurs, le Groupe Rocher dispose par différents documents publiés en externe de la démonstration de son action en 
faveur de la préservation de la biodiversité et de la réduction de son impact environnemental. En effet, au-delà des 
éléments partagés dans notre rapport de suivi qui concernaient le suivi spécifiquement lié aux différentes composantes du 
plan d’action déposé, nous sommes fortement engagés sur toutes les dimensions liées à la protection de la nature et au 
vivant. Pour preuve, de notre travail et de nos différentes actions, nous vous invitons à consulter les documents 
suivants disponibles sur notre site internet : notre Déclaration de Performance Extra-Financière 2020, 2021 et 2022, notre 
Rapport du Comité de Mission 2020, 2021 et 2022 ainsi que le Rapport Rocher (rapport ministériel « Repenser la place des 
entreprises dans la société : bilan et perspectives deux ans après la loi Pacte » remis le 19 octobre 2021 à Monsieur le 
Ministre de l’Économie, des Finances et de la Relance, Bruno Le Maire et Madame la Ministre, Secrétaire d’État chargée de 
l’Économie sociale, solidaire et responsable, Olivia Grégoire).  
 
En tant qu’acteur industriel utilisateur de matières premières naturelles, le Groupe Rocher dépend en effet grandement 
des milieux naturels et de leur biodiversité comme mentionné lors de votre audit. Ainsi les enjeux liés à leur préservation 
apparaissent comme prioritaires dans la matrice de matérialité du groupe et font ainsi l’objet de politiques, de 
trajectoires, d’indicateurs précis et de modalités de reporting dans l’ensemble de nos sites : préservation des sols vivants, 
filières végétales et filières responsables et durables, développement de puits de carbone naturels au sein de nos chaînes 
de valeur notamment grâce à la Fondation Yves Rocher, adaptation et atténuation du changement climatique avec la 
maîtrise de nos émissions de GES scope 3 et la réduction de nos émissions GES scope 1 & 2, disponibilité et qualité de la 
ressource en eau, réduction de notre utilisation de plastiques etc.  
 
Le Groupe Rocher a pour rappel formalisé sa première politique en faveur de la protection de la biodiversité sur ses 
territoires et tout au long de sa chaîne de valeur dès 2008. En 2021, cette Politique Biodiversité a été actualisée afin de 
garantir la continuité de la vision du groupe mais aussi d’aller encore plus loin dans la préservation de la biodiversité. Cette 
politique s’articule autour des 2 dimensions suivantes : assurer un rôle d’ambassadeur et contribuer à la recherche d’un 
nouveau rapport au vivant et agir de façon responsable en prenant en compte la biodiversité. 
 
Pour citer un exemple de pratique pionnière et concrète publiée dans notre DPEF, le Groupe Rocher cherche à limiter le 
plus possible l’artificialisation des sols sur ses sites. En effet, conscient de l’impact que peut avoir son patrimoine foncier 
sur les sols et les milieux vivants qu’il occupe, un index de préservation des sols a ainsi été développé et déjà déployé sur 
de nombreux sites en s’inspirant du CBS+ (Coefficient de Biotope par Surface) de l’ADEME et de l’Écopotentiel (le 
Coefficient de potentiel de biodiversité) développé par « Bruxelles Environnement ». Cet index est calculé à partir d’une 
échelle d’artificialisation permettant de déterminer les différents niveaux d’artificialisation d’un site. Il a une double 
vocation : connaître l’impact sur les sols du foncier du groupe et éclairer les choix futurs en servant d’outil d’aide à la 
décision lors du choix des implantations futures du foncier et des déménagements. 
 
Nous restons à votre disposition pour partager avec vous sur ce droit de réponse et sur le dépôt de notre nouveau plan 
d’actions dès que possible afin d’éviter les écueils de notre premier plan d’action. 
 


